
De nombreux participants soulignent que la promo-

tion de la sécurité humaine et des droits de la per-

sonne doit aller au-delà des protections civiles et 

politiques (forces de maintien de la paix, police, etc.) 

pour s'attaquer aux conditions socio-économiques, 

culturelles, environnementales et autres qui sont 

à l'origine de graves violations des droits et de 

situations de violence et d'instabilité dans certaines 

régions du globe. De façon générale, on estime que 

le Canada doit contribuer activement au développe-

ment de sociétés démocratiques et stables. 

Relations canado-américaines 

Le Canada de'pend étroitement de son allié le plus 
proche et il va sans dire que ces liens doivent être 
maintenus. Il doit néanmoins rester fidèle aux 
valeurs et aux convictions de ses propres citoyens. 

— Un participant 

Pour la plupart, les participants au Dialogue recon-

naissent que le maintien de relations étroites avec 

les États-Unis est une priorité fondamentale de notre 

politique étrangère, aussi bien à cause de notre 

situation géographique qu'en raison des innom-

brables liens qui nous unissent sur le plan social et 

économique et en matière de sécurité. Les opinions 

diffèrent quant aux choix que le Canada devrait faire 

en ce qui concerne l'appui aux positions des États-

Unis dans l'arène internationale ou l'adoption d'une 

position plus proprement canadienne, et on constate 

une divergence similaire en ce qui a trait à la marge 

de manoeuvre nécessaire pour maintenir notre 

capacité souveraine de choisir. On convient cepen-

dant que les choix qui s'offrent au Canada ne 

devraient pas se résumer à une opposition simpliste 

entre l'appui inconditionnel aux politiques améri-

caines et l'adoption d'une position ultranationaliste 

reposant sur des arguments spécieux. 

La plupart des participants reconnaissent que nos 

deux pays ont en commun de nombreux objectifs 

de coopération aussi bien en Amérique du Nord 

qu'ailleurs, et que nos valeurs et nos intérêts coïnci-

dent sur plusieurs plans. Il y a néanmoins certains 

dossiers où il importe que le Canada établisse une 

politique qui lui est propre, les exemples les plus 

fréquemment cités à cet égard étant le Protocole de 

Kyoto et la Cour pénale internationale. De nombreux 

participants estiment que les rapports étroits entre le 

Canada et les États-Unis peuvent accommoder d'oc-

casionnelles divergences de vues, dans la mesure où 

ces divergences sont exposées en termes clairs et 

dans le respect des positions de chacun. C'est là un 

point auquel attachent une importance toute parti-

culière les intervenants issus du secteur privé et des 

gouvernements provinciaux, que préoccupent les 

questions de sécurité et d'accès économique. 

Certains expriment leur inquiétude face à la dépen-

dance étroite du Canada envers les marchés améri-

cains et à d'autres aspects de l'intégration des deux 

pays. D'autres soutiennent que le Canada doit pro-

fiter de sa situation géographique pour créer un 

partenariat nord-américain qui pourrait se révéler 

un atout important à un niveau plus général des 

relations internationales. 

Multilatéralisme veritable et 
bonne gouvernance 

Que ce soit par inclination naturelle ou, de plus 
en plus, en raison de facteurs démographiques, 
les Canadiens sont internationalistes. 1:4 Il est 
essentiel que le Canada collabore avec d'autres 
pour renforcer les institutions et les régimes multi-
latéraux, à la fois en contribuant vigoureusement 
à l'élaboration plus poussée de normes mondiales 
et en aidant à renouveler les institutions. En toute 
priorité, il faut d'abord redonner leur crédibilité 
à l'ONU et à ses organismes et veiller à ce qu'ils 
retrouvent leur efficacité. 

— Un participant 
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